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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56 V al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 22
novembre 1941 en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010 (aLOJ; RS E 2 05), le Tribunal
cantonal des assurances sociales connaissait, en instance unique, des
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du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi
fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Dès le 1er janvier
2011, cette compétence revient à la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice,
laquelle reprend la procédure pendante devant le Tribunal cantonal des assurances sociales
(art. 143 al. 6 de la LOJ du 9 octobre 2009). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
a) En ce qui concerne la recevabilité, le recours respecte le délai et la forme prescrits par la
loi (art. 56 ss LPGA). b) Toutefois, en ce que le recourant conteste le refus de l’intimé
d’entrer en matière sur sa demande de reconsidération, son recours est irrecevable. En effet,
selon la jurisprudence, ni l’assuré ni le juge ne peuvent exiger que l’administration
reconsidère sa décision (ATF 117 V 8 consid. 2a et les références). Un droit à la
reconsidération d’une décision, susceptible d’être déduit en justice par l’assuré, n’existe
pas. Cependant, lorsque l’administration entre en matière sur une demande de
reconsidération et examine si les conditions en sont réalisées, le refus d’entrer en matière est
susceptible d’être attaqué par la voie d’un recours ; le contrôle juridictionnel dans la
procédure de recours subséquente se limite alors au point de savoir si les conditions d’une
reconsidération (inexactitude manifeste de la décision initiale et importance notable de la
rectification) sont réunies. L’introduction de la LPGA n’a rien changé à cet égard (ATFA
non publié du

E. 6
L’émolument de justice, fixé au minimum légal de 200 fr., est mis à la charge du recourant.
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